
2.1 

Page 1 sur 3 

RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
OBJET : FINANCES 

Compte Financier Unique (CFU) - Exercice 2025. 
 
 
Le Premier Adjoint soumet au Conseil Municipal le rapport suivant. 
 
Le Compte Financier Unique se substitue désormais au compte administratif produit par l’ordonnateur, et au 
compte de gestion produit par le comptable public. 
 
C’est un document commun à l’ordonnateur et au comptable public. 
 
Il rationalise et modernise l’information budgétaire et comptable soumise au vote et supprime les doublons 
qui existaient entre le compte administratif et le compte de gestion. 
 
Il simplifie les procédures, car sa production est totalement dématérialisée. 
 
Le CFU répond à deux objectifs principaux : 

o Une information financière plus simple et plus lisible : un seul document au lieu de deux partiellement 
redondants, et souvent trop volumineux. 

o Une information également enrichie, grâce au rapprochement, au sein du CFU, de données d’exécution 
budgétaire et d’informations patrimoniales, qui se complètent pour mieux apprécier la situation 
financière du budget concerné. 

 
Bilan financier de l’exercice budgétaire, le Compte Financier Unique exprime les résultats de l’exécution du 
budget. Il retrace, en dépenses et en recettes, les prévisions et les réalisations dans chacune des deux 
sections. 
 
Le vote par le Conseil Municipal du CFU constitue l’arrêté des comptes. 
 
Ainsi, le Conseil Municipal, en pleine connaissance de l’ensemble des documents budgétaires relatifs à 
l’exercice considéré, est invité à se prononcer, après examen des opérations consignées dans le compte 
financier unique rappelées comme suit : 
 

Budgets 
Résultats exercice 2025 

Résultats antérieurs reportés à la 
clôture de l’exercice 2024 

Fonctionnement Investissement Fonctionnement Investissement 
Principal 4 082 957,32 € 4 960 831,51 € 5 398 813,65 € - 10 703 820,46 € 
Assainissement 250 919,13 € 815 442,36 € 2 646 434,35 € 599 717,84 € 
Eau 28 146,29 € 143 330,78 € 874 824,22 € 2 547 444,42 € 
Port de Plaisance - 241 164,68 € - 7 046 157,60 € 721 450,90 € 12 617 209,10 € 
Parkings 204 775,64 € -218 874,61 € 116 186,62 € 211 704,00 € 
Cuisine Municipale 412 754,95 € -197 727,07 € 0,00 € 0,00 € 

 

Budgets 
Solde exécution 2025 

Fonctionnement Investissement Ensemble 
Principal 9 481 770,97 € - 5 742 988,95 € 3 738 782,02 € 
Assainissement 2 897 353,48 € 1 415 160,20 € 4 312 513,68 € 
Eau 902 970,51 € 2 690 775,20 € 3 593 745,71 € 
Port de Plaisance 480 286,22 € 5 571 051,50 € 6 051 337,72 € 
Parkings 320 962,26 € - 7 170,61 € 313 791,65 € 
Cuisine Municipale 412 754,95 € - 197 727,07 € 215 027,88 € 
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A la suite du rapport qui vous est soumis, il est ainsi demandé au Conseil Municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le budget primitif, et ses décisions modificatives, 
 

 de donner acte au Maire de la présentation faite du Compte Financier Unique de l’exercice 2025, 
document annexé à la présente délibération et comportant le Compte Financier Unique principal, les 
comptes financiers uniques annexes de l’assainissement, de l’eau, du port de plaisance, des parkings 
et de la cuisine municipale ainsi que les informations prévues par la loi n° 92-125 du 06 février 1992 
relative à l’administration territoriale de la République. 

 
 de constater pour les Comptes Financiers Uniques un total d’opérations budgétaires comme suit : 

 

Budgets 
Résultats exercice 2025 

Résultats antérieurs reportés à la 
clôture de l’exercice 2024 

Fonctionnement Investissement Fonctionnement Investissement 
Principal 4 082 957,32 € 4 960 831,51 € 5 398 813,65 € - 10 703 820,46 € 
Assainissement 250 919,13 € 815 442,36 € 2 646 434,35 € 599 717,84 € 
Eau 28 146,29 € 143 330,78 € 874 824,22 € 2 547 444,42 € 
Port de Plaisance - 241 164,68 € - 7 046 157,60 € 721 450,90 € 12 617 209,10 € 
Parkings 204 775,64 € -218 874,61 € 116 186,62 € 211 704,00 € 
Cuisine Municipale 412 754,95 € -197 727,07 € 0,00 € 0,00 € 

 

Budgets 
Solde exécution 2025 

Fonctionnement Investissement Ensemble 
Principal 9 481 770,97 € - 5 742 988,95 € 3 738 782,02 € 
Assainissement 2 897 353,48 € 1 415 160,20 € 4 312 513,68 € 
Eau 902 970,51 € 2 690 775,20 € 3 593 745,71 € 
Port de Plaisance 480 286,22 € 5 571 051,50 € 6 051 337,72 € 
Parkings 320 962,26 € - 7 170,61 € 313 791,65 € 
Cuisine Municipale 412 754,95 € - 197 727,07 € 215 027,88 € 

 
 de reconnaître la sincérité des restes à réaliser. 

 
 de constater et d’approuver les résultats définitifs de l’exercice arrêtés comme suit : 

Compte Financier Unique Principal : excédent 3 738 782,02 € 

Compte Financier Unique annexe de l’Assainissement : excédent 4 312 513,68 € 

Compte Financier Unique annexe de l’Eau : excédent 3 593 745,71 € 

Compte Financier Unique annexe du Port de Plaisance : excédent 6 051 337,72 € 

Compte Financier Unique annexe des Parkings : excédent 313 791,65 € 

Compte Financier Unique annexe Cuisine Municipale : excédent 215 027,88 € 
 

 d’approuver le Compte Financier Unique de la Commune pour l’exercice 2025 du budget principal. 
 

 d’approuver le Compte Financier Unique de la Commune pour l’exercice 2025 du budget annexe de 
l’assainissement. 

 
 d’approuver le Compte Financier Unique de la Commune pour l’exercice 2025 du budget annexe de 

l’eau. 
 

 d’approuver le Compte Financier Unique de la Commune pour l’exercice 2025 du budget annexe du 
Port de Plaisance. 
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 d’approuver le Compte Financier Unique de la Commune pour l’exercice 2025 du budget annexe des 
parkings. 

 
 d’approuver le Compte Financier Unique de la Commune pour l’exercice 2025 du budget annexe de 

la cuisine municipale. 


